
❘ PRÉAMBULE ❘
La Charte associative perpignanaise est une déclinaison locale de la « Charte d’engagements  
réciproques entre l’état, le mouvement associatif et les collectivités territoriales » signée 
en février 2014 entre l’État, le mouvement associatif et les représentants des collectivités  
territoriales.
La Charte associative perpignanaise est un engagement moral entre les associations et la Ville  
de Perpignan par lequel les parties formalisent, sous le regard des citoyens, une démarche de  
coopération active et raisonnée au service de l’intérêt général.
Cette charte a vocation à s’appliquer à l’ensemble des associations à but non lucratif, actives sur  
le territoire perpignanais et subventionnées ou aidées par la commune. Elle est ouverte à toute autre 
association désireuse d’y contribuer et d’y souscrire.
Elle formalise la volonté des associations et de la Ville de Perpignan de fonder leurs relations sur les 
valeurs du socle républicain : la liberté individuelle, l’égalité des droits des hommes et des femmes, 
la fraternité, la tolérance, la non-discrimination et la laïcité. 
La Charte associative perpignanaise n’exclut pas la signature de conventions spécifiques mais elle 
en constitue une condition concomitante et obligatoire.

❘ PRINCIPES PARTAGÉS ❘
La Ville de Perpignan, garante de l’intérêt général de ses administrés et responsable de la conduite 
des politiques publiques communales, fonde sa légitimité sur la démocratie représentative.  
Les associations apportent en toute indépendance leur contribution à l’intérêt général. 
Le soutien de la Ville de Perpignan ne crée pas de lien de subordination. Les décisions des  
associations n’engagent pas la commune.
Dans le cadre de la présente Charte associative perpignanaise, les associations et la Ville de  
Perpignan s’engagent conjointement à : 
• Affirmer une relation partenariale basée sur l’équité et le respect.
•  Développer des projets construits dans la durée et la transparence, fondés sur le dialogue et 

l’écoute mutuels.
• Encourager la participation des habitants de la commune à la vie locale.
•  Tendre vers une démarche d’éco-citoyenneté de moyens et de résultats. Les associations et la 

Ville de Perpignan conviennent de tout mettre en œuvre pour faciliter, encourager, valoriser  
l’engagement associatif dans sa contribution à la société, au lien social et au développement du 
territoire.

❘ ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE PERPIGNAN ❘
Promouvant les valeurs et principes de la loi 1901, respectant l’indépendance des associations,  
en particulier leur fonction d’interpellation et la libre conduite de leurs propres projets,  
et considérant les associations comme des partenaires à part entière des politiques publiques mises 
en œuvre par la commune, la Ville de Perpignan s’engage à : 
•  Conduire une politique associative cohérente tenant compte de l’ensemble des champs  

d’intervention des associations.
•  Reconnaître la contribution possible des associations dans tous les champs de compétence de la 

commune.
•  Développer l’information et la consultation du tissu associatif local, répondre à ses interrogations 

tout en respectant un principe de stricte neutralité.

•  Mettre en œuvre, en toute transparence, différentes formes de soutien aux associations qui 
concourent à l’intérêt général, dont les subventions, le prêt de locaux et de matériel.

•  Faciliter les échanges et les synergies entre les associations, ainsi qu’entre les services  
municipaux et les associations, et encourager la mutualisation des moyens associatifs.

❘ ENGAGEMENTS DES ASSOCIATIONS ❘
Afin de permettre à la Ville de Perpignan d’apporter un soutien en adéquation avec les  
besoins exprimés par les associations, et ce dans les meilleures conditions possibles  
d’efficacité et de sérénité, celles-ci s’engagent à faire preuve de transparence, d’organisation,  
d’autonomie et de responsabilité.
Les associations s’engagent formellement à respecter et faire respecter les règles de  
fonctionnement et de gouvernance démocratiques, de non-discrimination, de parité et  
de gestion désintéressée conformes à l’esprit de la loi de 1901, et à s’assurer de conditions de  
nature à :
•  Encourager l’accès de tous aux responsabilités associatives et aux activités développées, sans  

discrimination de sexe, d’âge ou d’origine.
• Viser l’inclusion sociale, notamment des personnes en situation de handicap.
• Favoriser l’égalité homme/femme dans leurs instances dirigeantes.
•  Garantir la liberté de conscience de leurs membres et usagers, ainsi que l’absence de tout  

prosélytisme.
•  Faire participer leurs adhérents et/ou publics à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet  

associatif.
• Assurer la transparence financière vis-à-vis de leurs adhérents et de leurs partenaires.
• Adopter un comportement éco-citoyen dans leur fonctionnement et leurs actions.
•  Rendre compte de l’utilisation des financements publics en s’astreignant à une gestion sérieuse et 

transparente, dans le respect des dispositions du Plan comptable associatif.
•  Respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne  

humaine, ainsi que les symboles de la République au sens de l’article 2 de la Constitution.
• Ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République.
• S’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public.

❘ MISE EN ŒUVRE ❘
Au travers de la Charte associative perpignanaise, les associations et la Ville de Perpignan  
réaffirment les valeurs auxquelles elles sont profondément attachées et expriment la volonté de 
renforcer leur partenariat en faveur de l’intérêt général.

Les associations et la Ville de Perpignan s’engagent à tout mettre en œuvre pour faire vivre, évoluer 
et pérenniser cette charte ; sa mise en œuvre s’inscrit dans un processus d’évaluation continu et 
partagé.

Toute forme d’aide de la Ville de Perpignan aux associations est subordonnée au respect des termes 
de la Charte associative perpignanaise.
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